
JOURNÉE DE
FORMATION
R É S E A U  F R A N C O P H O N E  D E S
V I L L E S  A M I E S  D E S  A Î N É S ®

ÉTAT DES LIEUX - DÉMARCHE
VILLES AMIES DES AÎNÉS

Mercredi 18 Mai 2022 - Rennes (35)

Avec le soutien de
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OBJECTIFS

◌ Introduction Carsat Bretagne

◌  La place de l'état des lieux dans les
différentes étapes de la démarche Villes
Amies des Aînés

◌ Objectifs de l'état des lieux

◌ Coordonner l'état des lieux

◌ LABEL "AMI DES AÎNÉS"® : critères de
conformité et d'excellence

◌ Quelles données au service de l'état des
lieux ? Où les trouver ? Comment les
exploiter ? 
- Données générales sur le territoire 
- Données thématiques :
* Habitat 
* Espaces extérieurs et bâtiments 
* Transports et mobilité 
* Information et communication 
* Lien social et solidarité 
* Autonomie, services et soins 
* Culture et loisirs 
* Participation citoyenne et emploi 

◌ La restitution de l'état des lieux dans le
cadre de la démarche Villes Amies des Aînés

ÉTAT DES LIEUX - DÉMARCHE
VILLES AMIES DES AÎNÉS

CONTENU

1 journée

Réseau Francophone des Villes Amies des Aînés®

Comprendre les enjeux et
objectifs de la démarche VADA; 

Connaître les différentes étapes
de sa mise en œuvre; 

Réfléchir aux premières étapes
de mise en œuvre de la
démarche dans son territoire;

Bénéficier de clés de réussite
pour la réalisation de l'état des
lieux dans le cadre d’une
démarche d’adaptation du
territoire au vieillissement.

Mieux appréhender les critères
relatifs à l'état des lieux dans le
LABEL "AMI DES AÎNÉS"®;



Une maîtrise du contexte et du fonctionnement des
collectivités territoriales ; 
Une compréhension des enjeux techniques, politiques et
économiques autour du vieillissement de la population ; 
Une expertise sur le sujet de la gérontologie
environnementale qui s’appuie sur des données
démographiques, sociologiques, les retours d’expériences
des acteurs locaux ainsi que sur la parole et l’expertise
d’usage des citoyens âgés.

Notre approche permet d’aborder à la fois des éléments
généraux mais aussi des cas concrets et des exemples précis
issus de l’expérience du RFVAA dans l’accompagnement de
plus d’une centaine de territoires aux caractéristiques
extrêmement variées (taille, situation géographique, échelon
territorial, etc.). L’alternance entre des temps de conférence,
d’exercices collectifs et de mise en situation permettent une
appropriation optimale des enseignements.

DES FORMATEURS 
COMPLÉMENTAIRES ET EXPÉRIMENTÉS 

Être en responsabilité politique ou technique dans une
collectivité territoriale.

PRÉ-REQUIS

Formation réservée aux cadres territoriaux, chargés de
mission et élus des collectivités : des secteurs urbanisme,
logement, transport, culture, communication,
développement durable, action sociale, santé et autonomie,
des CCAS et CIAS, DGS des communes et des
intercommunalités.

PUBLIC

Réseau Francophone des Villes Amies des Aînés®

PÉDAGOGIE



Le mercredi 18 mai 2022 à Rennes

9h00 - 16h00

Lieu
Hôtel de Rennes Métropole,
4, Avenue Henri Fréville
RENNES

Accès
Métro Clémenceau

 
Plan
https://www.tourisme-rennes.com/fr/organiser-mon-sejour/que-faire-a-rennes/hotel-de-ville/

Adhérents au RFVAA :
Professionnels / Associations : 90€/personne
Elus : 150€/personne
Si votre collectivité s'est engagée dans le processus de labellisation ("En route vers le label"/"Labellisation
2022") : vous pouvez bénéficier de deux inscriptions gratuites pour cette formation.

Non-adhérents au RFVAA (Formation réservée uniquement aux collectivités territoriales) :
Professionnels : 120€/personne
Elus : 250€/personne

RÉSEAU FRANCOPHONE DES VILLES AMIES DES AÎNÉS
Angélique GIACOMINI, Déléguée Générale Adjointe - Docteur en sociologie
Bénédicte BARDIN, Assistante Administrative, Comptable et Événementiel

Tél. 03 45 18 23 20 / Mail : contact@rfvaa.com
www.villesamiesdesaines-rf.fr

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS

Réseau Francophone des Villes Amies des Aînés®

Organisé par
Avec le

soutien de

Formation en présentiel :
les mesures d'hygiène et de
distanciation sociale seront

respectées.
 

Si celle-ci ne peut avoir lieu sur
place en raison de nouvelles

mesures de restriction, elle se
fera en distanciel.



COÛT DE L’INSCRIPTION 

Adhérents au RFVAA : 
□  Professionnels / Associations : 90€/personne
□  Elus : 150€/personne

□ Votre collectivité s'est engagée dans le processus de labellisation ("En route vers le label"/"Labellisation 2022") :
vous pouvez bénéficier de deux inscriptions gratuites pour cette formation.

Non-adhérents au RFVAA (Formation réservée uniquement aux collectivités territoriales) :
□  Professionnels : 120€/personne
□  Elus : 250€/personne

RÈGLEMENT

□ Je règle par chèque à l’ordre du Réseau Francophone des Villes Amies des Aînés
(À adresser à l’adresse suivante : Réseau Francophone des Villes Amies des Aînés –
1 avenue Garibaldi – 21000 Dijon ) et je désire recevoir une facture.

□ Je règle par mandat administratif à la réception de la facture
Il est indispensable d’indiquer la référence qui figurera sur la facture. Le bon de
commande signé doit être retourné avant le 9 mai 2022.

□ Je règle par virement bancaire
Domiciliation : Caisse d’Épargne Bourgogne Franche-Comté
BIC : CEPAFRPP213
Identification du compte pour une utilisation nationale : 12135 00300 0800130197 60
Identification du compte pour une utilisation internationale (IBAN) : FR 76 1213 5003
0008 0013 0194 760
Intitulé du compte : Réseau Francophone Villes Amies des Aînés Mairie de Dijon -
CS73310 - 21033 Dijon CEDEX

BULLETIN D'INSCRIPTION

FORMATION
Etat des lieux - Démarche villes amies des aînés

NOM / Prénom :

Collectivité / Structure :

Fonction :

Téléphone :

E-mail :

Adresse de facturation :

E-mail et numéro de téléphone de la personne chargée du suivi administratif / financier
de l’inscription :

(Un bulletin par personne)
A retourner par mail au plus tard 9 mai 2022 (contact@rfvaa.com) /  Renseignements : 03.45.18.23.20

Numéro d’organisme de formation
 27210372921

Avec le soutien de 


